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Objet : laboratoires agréés pour le diagnostic sérologique de la fièvre West-Nile chez les équidés

Résumé : La présente note actualise la liste des laboratoires agréés pour le diagnostic sérologique
de la fièvre West-Nile chez les équidés

Textes de référence :Articles L. 202-1 et R. 202-8 du code rural et de la pêche maritime.



I – Liste des laboratoires agréés

La liste des laboratoires agréés pour le diagnostic sérologique de la fièvre West-Nile chez les équidés est 
consultable sur le site internet du ministère chargé de l’agriculture depuis la page d’accueil >  Santé et 
protection des animaux > Maladies animales > Laboratoires agréés et méthodes officielles > Fièvre West-
Nile - liste des laboratoires agréés pour le diagnostic sérologique

L’adresse est la suivante :
http://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-et-methodes-officielles-en-sante-animale

Cette liste est mise à jour en tant que de besoin.

II – Laboratoire national de référence

ANSES – Laboratoire de santé animale de Maisons-Alfort
23, avenue du Général de Gaulle
94706 Maisons-Alfort Cedex

Le Directeur Général de l'Alimentation

Patrick DEHAUMONT
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